
Avis informatif – Seul le texte publié au JOUE fait foi

Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs de pneumatiques neufs, en caoutchouc, des types utilisés pour les voitures 
de tourisme, les autobus ou les camions, ayant un indice de charge inférieur ou égal à 121, 

originaires de la République populaire de Chine

Base juridique : avis C/2025/2778 du 21.05.2025 – JO C du 21.05.2025.

Type de mesure : avis d’ouverture d’une enquête antidumping.

Date d’entrée en vigueur de la mesure : 21.05.2025.

Période d’enquête considérée : 1er janvier au 31 décembre 2024.

Produit  concerné :  pneumatiques  neufs,  en caoutchouc,  des  types  utilisés  pour  les  voitures  de 
tourisme, les autobus ou les camions, ayant un indice de charge inférieur ou égal à 121.

Nomenclatures concernées : codes NC 4011 10 00 et 4011 20 10.

Pays d’origine : Chine.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C_202502778

